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PROCÈS VERBAL DE LA SÉANCE EXTRAORDINAIRE 
LE LUNDI 31 OCTOBRE 2016 
 

À une séance extraordinaire du Conseil de la Municipalité de Sainte-Anne-
de-la-Pocatière, tenue à 19 heures 30 à la salle municipale, le lundi 31 
octobre 2016, sous la présidence du maire, monsieur Rosaire Ouellet 

Sont aussi présents les conseillers suivants :  

Monsieur Philippe Roy, madame Martine Hudon, monsieur Rémi Béchard, 
madame Josée Michaud, madame Carole Lévesque et monsieur Ghislain 
Duquette. 

Il est constaté que les avis de convocation aux fins de la présente séance 
ont été remis à tous et chacun des membres du Conseil de la manière et 
dans les délais prévus par la Loi. 

 

Il est prévu à l’ordre du jour le point suivant : 
 

1. Résolution – Choix du soumissionnaire – appel d’offres devis 
géotechique. 

 

 

173-10-2016 OCTROI DU MANDAT SERVICES PROFESSIONNELS – INGÉNIERIE DES SOLS 
ET MATÉRIAUX, ÉTUDE GÉOTECHNIQUE – RACCORDEMENT SECTEUR ST-
LOUIS ET 132 OUEST 
 

CONSIDÉRANT l’ouverture des soumissions le 27 octobre 2016 à 11h00;  
 
CONSIDÉRANT QUE chaque soumission était évaluée selon une grille de 
pointage et que les soumissionnaires devaient obtenir 70 points pour passer 
à l’ouverture des offres de prix 
 
CONSIDÉRANT QUE quatre (4) soumissionnaires ont déposés une offre, soit :  

 

Les Laboratoires d’expertise de  
Rivière-du-Loup inc. 

75 41 985.52 $  + taxes 

Englobe 65 -------$  

Terrapex 60 ------- $  

GHD 73 51 200.00 $ + taxes 

 

EN CONSÉQUENCE, 
IL EST PROPOSÉ PAR LE CONSEILLER RÉMI BÉCHARD 
APPUYÉ PAR LE CONSEILLER PHILIPPE ROY 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT 
 

Que le conseil de la municipalité de Ste-Anne-de-la-Pocatière procède à 
l’octroi du contrat à Les Laboratoires d’expertise de Rivière-du-Loup inc.tel 
que soumis dans leur offre de service du 27 octobre 2016.  
 

Le maire et la secrétaire-trésorière sont autorisés à signer tous documents 
donnant effet à cette résolution. 

 
174-10-2016 FERMETURE DE L’ASSEMBLÉE 

 

IL EST PROPOSÉ PAR LA CONSEILLÈRE MARTINE HUDON, 
la levée de l’assemblée à 19h37  
 
 
 
 
__________________________ ______________________________ 
Rosaire Ouellet, Maire  Isabelle Michaud, Secrétaire-trésorière  


